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PREAMBULE 

Dispositions législatives et réglementaires applicables 
 

Le présent règlement de fonctionnement répond aux dispositions du décret n°2003-1095 

du 14 novembre 2003 pris en application de la loi 2002-02 du 2 janvier 2002, ensemble 

codifiés aux articles L311-4 et -7 ; articles R311-33 à -от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀle et des 

Familles (CASF).  

Formalisme 
 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!½Lb 

PERROCHAUD en date du 11 mai 2017 après consultation du Conseil de la vie sociale le 02 

mars 2017 Ŝǘ ŘŜǎ 5t ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ 30 mai 2017. 

Objet du règlement de fonctionnement 
 

Dans le respect des dispositions de la charte des droits et libertés de la personne 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омм-7 du CASF, le 

règlement de fonctionnement a pour but de fixer :  

- les droits et des devoirs des personnes accueillies dans le Dispositif L¢9t [Ω9ŎŀƭŜ 

(D-ITEP) sis au 12 rue aux raisins 62600 Berck sur mer et de son antenne de 

Boulogne-sur-Mer. 

- les règles essentielles de vie collective afin de permettre la réalisation des 

prestations  nécessaires aux personnes accueillies.  

Le règlement de fonctionnement est un document de portée générale qui ne se substitue 

pas aux autres documents intéressant lŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge de la personne accueillie tels que le pǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ le règlement Intérieur 

du conseil de la vie sociale, le lƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ le Document Individuel de Prise en Charge 

(DIPC) ou  et le projet personnalisé.  

 

Le règlement de fonctionnement est remis en même temps que le DIPC lequel précise de 

manière exhaustive les obligations réciproques et personnalisées que prennent 

l'établissement et la personne accueillie, énumère les prestations convenues et fixe les 

tarifs et leurs modalités d'évolution.  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 

Ainsi, la signature du DIPC par ce dernier vaut acceptation du règlement de 

fonctionnement.  
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Le règlement de fonctionnement a été établi en cohérence avec le pǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

Il précise : 

- ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ; 

- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

conditions générales de leurs accès et de leur utilisation ; 

- les mesures relatives à la sureté des personnes et des biens ; 

- ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ; 

- ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻu 

ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜǎ ; 

- les règles essentielles de vie collective ; 

- les mesures prises en cas de manquement aux obligations.   

/ƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳble des locaux privés et collectifs du 

D-L¢9t [Ω9{/![9. 

 

Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ƭƛōŞǊŀƭ ƻǳ 

bénévole.  

Communication et publicité  

Communication aux personnes accueillies  

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ est remis à chaque personne accueillie ou à son 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 

autrui.  

Communication aux personnes intervenant au sein du D-ITEP   

Ce règlement est mis à disposition de chaque personne qui exerce une activité dans 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƭƛōŞǊŀƭ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜΦ  

Affichage 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘablissement et dans les lieux de vie collective. 

Mise à disposition 

Le présent règlement est tenu à la disposition des autorités de contrôle.  

Révision  
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ 

Conseil de vie sociale afin de tenir compte des modifications et évolutions dans la 

réglementation, des contraintes de la vie collective et des problèmes posés dans son 

application.  
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[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 

règlement initial. Les enfants ou leurs représentants légaux sont informés de celles-ci par 

tous les moyens utiles. 

En tout état de cause, le texte intégral du règlement est revu tous les 5 ans.  

Dispositions générales associatives  
 

[Ŝ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ L¢9t [Ω9ǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŀȊƛƴ-

Perrochaud. Il accueille des enfants et adolescents (10 en semi-internat, 27 en internat et 

24 en SESSAD) sur orientation de la MDPH. 

Son financement est assuré par dotation globale fixée par la Directrice ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

Régionale de Santé des Hauts de France. 

Le Dispositif ITEP se conforme aux lois en vigueur et plus particulièrement à :  

- La loi N°2002-лн Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale. 

- La loi N°2005-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Dans le cadre des dispositions relŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллнΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŀȊƛƴ-

Perrochaud a énoncé dans son projet associatif les valeurs et les objectifs sur lesquels elle 

ǎΩŜƴƎŀƎŜΦ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des personnes accueillies pour lui permettre de choisir et de maitriser son existence. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ł ǊŜƧŜǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ 

dŜ ŎƘŀŎǳƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ 

sa mission en toute transparence. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭŜ ŘƛƎƴƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ şǘǊŜǎ Ƙǳmains avec 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ 

garantissant un accès équitable.  

 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!½Lb-PERROCHAUD accorde aux établissements les moyens humains et 

financiers pour garantir les droits des personnes accueillies.  

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƭƭƻǳŞǎΦ  

Les demandes particulières ne sauraient contǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

9ƭƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ όla personne accueillie, les 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ) reprises dans le cadre du 

contrat de séjour et du projet personnalisé. 

 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ /ƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ό5!/vύ 

par laquelle elle tend à améliorer la qualité des prestations fournies et le fonctionnement 

de ses établissements et services.  
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳre ayant pour objet de préciser la politique 
associative en matière de prévention et de lutte contre la maltraitance et de promotion 
de la bientraitance. 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ 
établissement, le présent règlement de fonctionnement vise à en réunir les conditions. 
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PARTIE 1 - DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
 

Le D-L¢9t [Ω9ǎŎŀƭŜ garantit à toute personne accueillie les droits et libertés individuels 

ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омм-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ ό/!{Cύ Ŝǘ ǇŀǊ la 

charte des droits et libertés de la personne accueillie figurant en annexe du présent 

règlement.  

 

Article 1.1 - Droit à une prise en charge et un accompagnement de 

qualité 
 
Une fois la demande dΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 9ƴŦŀƴǘǎΣ 

ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ 

ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

La loi du 2 janvier 2002 garantit à la personne accueillie le droit à une prise en charge et 

un accompagnement individualisés de qualité (article L.311-3-3 du CASF). 

Cet accompagnement personnalise son développement, son autonomie et son insertion, 

adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé qui doit 

systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté et à 

participer à la décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être 

recherché. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ :  

 

Dans les locaux de Berck sur mer, 12 rue aux Raisins, en :  

¶ Internat 

¶ Semi-internat 

¶ SESSAD 

Dans les locaux de Boulogne sur mer, 34 rue des Pipots, en :  

¶ SESSAD 

[ΩƛƴǘŜǊƴŀǘ 

 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊΣ ŘΩŞŘǳǉǳŜǊΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳŜǊ ŀǾŜŎ les 

ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ enfants et leurs familles dans 

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜǎǇŀŎŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ, physique, social et familial. 

 

Le semi-internat 

 

Le semi-internat est la réponse à une demande conçue comme une alternative à lΩƛƴǘŜǊƴŀǘ 

ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻǳ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘΩŜƳōƭŞŜΦ tƻǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

un tremplin vers un retour progressif dans le milieu ordinaire : famiƭƭŜΣ ŞŎƻƭŜΣΧ 
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Le semi-ƛƴǘŜǊƴŀǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇƛǾƻǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

intervenants en évitant le morcellement de la prise en charge. Les missions du semi-

ƛƴǘŜǊƴŀǘ ǎƻƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł des enfants ou 

adolescents qui ne sont plus scolarisés et/ou scolarisables dans une école ordinaire. 

 

Le SESSAD 

 

[Ŝ {9{{!5 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ о Ł мп ŀƴǎΦ Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł 

des jeunes scolarisés en milieu ordinaire présentant des troubles de la conduite et du 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎƻ-

ǎƻŎƛŀƭ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ {9{{!5 ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ 

scolarité dans le milieu ordinaire en lui apportant une aide ponctuelle en favorisant sa 

ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ  ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩǳƴŜ 

équipe pluridisciplinaire. Les professionnels travaillent en partenariat aǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ 

CMP mais surtout les parents. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {9{{!5Σ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

de type ambulatoire. 

9ƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ :  

¶ Au service, 

¶ Au domicile familial, 

¶ En cabinet libéral, 

¶ Dans un lieu de sports ou de loisirs, 

¶ 9ƴ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Elles sont délivrées par une équipe pluridisciplinaire. 

 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ. La famille 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩŁ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ lieu privé que 

constitue le domicile, et à assurer sa prestation avec les moins dérangement possible de 

la vie familiale. Chaque salarié est bien sûr tenu à la discrétion professionnelle. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊe du D-ITEP met en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ 

pour un accompagnement personnalisé et évolutif. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ 5-L¢9t ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge globale. 

9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ ǘǊȅǇǘƛǉǳŜ : 

¶ Thérapeutique Υ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛǎŞŜ ŘΩŞǘŀȅŀƎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

¶ Educatif Υ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 

« construire » et de « se structurer ». 
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¶ Pédagogique Υ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞƭŝǾŜΦ 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ en charge passe par le contrat de séjour ou par le document 

individuel de prise en charge. 

¦ƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ 

ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł н ƳƻƛǎΦ 

Ce contrat est éǘŀōƭƛ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ 

il définit : 

¶ Les objectifs et la nature de la prise en charge dans le respect des principes 

déontologiques du projet de service et des procédures et protocoles qui en 

découlent. 

¶ La nature des prestations offertes ainsi que le coût prévisionnel dans le respect 

des budgets alloués. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ 

prise en charge doit être élaboré. 

Un avenant fixant les objectifs et les prestations adaptées à la personne est ensuite établi 

dans un délai maximum de 6 mois. Ces objectifs et prestations doivent être réévalués tous 

les ans. 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻƴtrat 

de séjour ou le document individuel de prise en charge. 

Article 1.2 - 5Ǌƻƛǘ Ł ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
 

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie le respect de sa dignité (article 

L. 311-3-1° du CASF).  

 

Il est demanŘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΣ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ Ŝǘ ŎƛǾƛƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

autres.  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻn et 

réglementation applicable. Par respect pour soi-ƳşƳŜ Ŝǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

personnes présentes sur le lieu, il est demandé à chacun de veiller à sa propre hygiène et 

de porter une tenue vestimentaire décente.  

Dans la mesure où la personne accueillƛŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ 

afin de développer les moyens humains et matériels pour y concourir. 

 

 

De manière générale, les interventions au domicile se Ŧƻƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘΦ [ŀ 

ŦŀƳƛƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 

conditions. De son côté, chaque professioƴƴŜƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾŞ ǉǳŜ 
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constitue le domicile et à assurer sa prestation avec le moins dérangement possible de la 

vie familiale. Chaque salarié est bien sûr tenu à la discrétion professionnelle. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀǳ début de la prestation, aucune clef ne peut être 

ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Řǳ {9{{!5Φ {ƛ ǳƴŜ ŎƭŜŦ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ 

collège), cette situation est entièrement sous la responsabilité de la famille et nécessitera 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾƻǉǳŞe précédemment. 

 

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ, aucun enfant de moins de 16 ans ne peut 

être laissé seul. Il peut être confié à un tiers autre que la famille uniquement si celui-ci a 

été mandaté par écrit en ce sens. Si cette situation se répétait de manière imprévue, elle 

ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 

Article 1.3 - 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 
 

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie le respect de sa vie privée et 

de son intimité (article L. 311-3-1° du CASF).  

 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ compte tenu des ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, 

les professionnels ǎΩŜƴƎŀgent au ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜΦ  

 

Le respect du droiǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŜǊΦ  

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇǊƻǘŞƎŞ 

dans lequel la personne accueillie y fait ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ 

et le droit au respect de la vie privée.  

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜΣ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

 

tŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ǊŜǎǘŜ 

ǇǊƻƘƛōŞ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Il est rappelé que le fait de pénétrer dans les locaux privés des personnes hébergées sans 

leur autorisation constitue une atteinte au respect de la vie privée et une violation de 

domicile sanctionnée pénalement (article 226-4 du Code Pénal).  

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛntérêt 

de tous, de respecter les règles de vie commune définies dans la partie 2 du présent 

règlement.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƛǾŞǎ Ƴƛǎ Ł ǎŀ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : urgence médicale, incendie, fuite 
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ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Χ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦо 

ci-dessous. 

 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀlement à laisser exécuter dans son espace personnel 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ 

ǇǊŞǾŜƴǳŜ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

En Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  

 

Article 1.4 - Droit à la sécurité et à la sûreté des personnes et des 

biens 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾŞ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¦ƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie le respect de sa sécurité 

(article L. 311-3-1° du CASF).  

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ 

des personnes dans les domaines ci-après listés. Certaines situations considérées comme 

urgentes ou exceptionnelles et devant donner lieu à une réponse circonstanciée peuvent 

limiter les droits recensés dans le présent règlement. 

 

Afin de préserver la sécurité des personnes, il est expressément demandé aux personnes 

accueillies de prendre connaissance et de se conformer aux consignes de sécurité 

affichées dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et listées ci-dessous. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩȅ Ǉarvenir, 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎe à fournir les moyens humains et matériels pour y concourir. 

 

La santé et la sécurité doivent être assurées en ǘƻǳǘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ōƭŜǳ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ 

Řǳ /ŀŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŞǘŀōlissement est soumis. 

 

- Sécurité contre les risques liés au bâtiment 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞΣ ŎƭƾǘǳǊŞ ŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ 

restreint. Les personnes accueillies restent continuellement sous la surveillance 

des encadrants.  

 

- SécuriǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƴƛǉǳŜ :  

Le bâtiment a été construit en respectant toutes les normes de sécurité en 

vigueur attestées par un certificat de sécurité et de conformité. 
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De plus, le personnel a suivi une formation aux premiers gestes à effectuer en cas 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

vigueur auxquels le personnel et les personnes accueillies doivent participer. 

Ils sont consignés dans un registre de sécurité.  

¦ƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƻōƭƛƎŜ 

à une utilisation de matériaux anti-feu. 

 

- Qualité des eaux : 

Dans le cadǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 

surveillance des risques liés à la légionellose dans le respect de la législation en 

vigueur.  

  

- Gestion des déchets : 

Les déchets sont recueillis dans les containers réservés à cet effet et dont le 

ramassage est effectué par les services de la commune.  

Les DASRI1 ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

spécialisée. 

 

- Sécurité des biens 

¢ƻǳǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ό/ƻƴǎƻƭŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ōƛƧƻǳȄΣ ŜǘŎΧύ 

appartenant à la personne accueillie est déconseillée. Dans le cas contraire, il doit 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ  

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ōƛŜƴǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

- Sécurité des soins :  

 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƳƛ-internant : La préparation et la distribution des 

médicaments sont réalisées à partir ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ aŞŘŜŎƛƴΦ 

Les médicaments sont rangés dans une armoire fermée à clef. 

 

¶ Dans le cadre du SESSAD : La distribution des médicaments est réalisée à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ aŞŘŜŎƛƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘΩŞǘŞΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭŀ 

journée ou à la demi-journée au sein du service ou en extérieur. Aucun 

enfant ne peut détenir des médicaments sur lui. 

Pour assurer la sécurité dans la distribution des traitements, le serǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

autorisé à délivrer de médicament sans prescription médicale (y compris les 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜύΦ  

                                                           
1 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {ƻƛƴǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƴŦŜŎǘƛŜǳȄ 
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- Sécurité alimentaire :  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǘǊŀƛǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

qui a en ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

La qualité des aliments est gérée par celle-ci qui est régulièrement visitée par les 

autorités sanitaires de la Direction Départementale de la Protection des 

Populations du Pas de Calaiǎ όŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎύΦ [ΩƘȅƎƛŝƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

est gérée par la diététicienne de la société de restauration en lien avec 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

- Sécurité électrique :  

La vérification annuelle des installations électriques et de chauffage est faite par 

un organisme agréé. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ dispose de personnels formés (habilitation électrique). 

 

- Gestion des risques professionnels :  

Les DP dans leur fonction de CHSCT gèrent les risques professionnels en relation 

avec la Médecine du travail, la Direction et le référent santé et sécurité au travail 

ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

- La fugue (ou sortie non autorisée) : 

Le directeur, ou la personne constatant la fugue déclenche immédiatement les 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀƭŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ 
délais les forces de police ou de gendarmerie et, dans tous les cas, les parents 
sont avertis (cf. procédure qualité). 
 

Article 1.4.1 Gestion des situations exceptionnelles 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƧǳƎŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ǳǊƎŜƴǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ 

donner lieu à des réponses particulières selon des protocoles ou procédures établis. 

 

 

- Incendie ς inondation ς ŦǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ς problèmes électriques 

[Ŝǎ ǎŀǇŜǳǊǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le personnel est formé « équipier de première intervention ». 

En cas de dégâts dans une unité, celle-ci est transféré dans une autre unité. Si les 

ŘŞƎŃǘǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŜ retour au domicile ou le transfert vers un 

autre établissement est organisé. 

5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

peut être prise par la direction (neige, verglas, vague de chaleur). 

 

- Les urgences médicales : 

Différents protocoles ont été établis pour toute urgence médicale : 
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Selon la nécessité, un transfert par le SMUR/SAMU sera organisé vers le centre 

hospitalier le plus proche sauf consigne spécifique de la famille notifiée par écrit à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

- Infection - intoxication collective - épidémie: 

Au delà des premiers soins dispensés en fonction de leur gravité, une déclaration 

est faite aux autorités compétentes afin de prendre les mesures nécessaires sans 

ŘŞƭŀƛ όƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΧύ 

 

- Plan Vigipirate : 

Les modalités particulières de sécurité sont prises en compte sans délai puis elles 

sont communiquées et affichées. 

 

- Tentative de suicide 

Si un usager venait à commettre une tentative de suicide au sein de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci serait immédiatement pris en charge selon la procédure 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!w{ όŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 

de remontée des informations relatives aux événements menaçant la santé, la 

sécurité ou le bien être des personnes accueillies). 

 

- Décès de la personne accueillie en respectant les volontés des familles. 

{ƛ ƭŜ ǇǊƻƴƻǎǘƛŎ Ǿƛǘŀƭ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜǊ ǾŜƴŀƛǘ Ł şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ ƻǳ ǎƛ ǳƴ ŘŞŎŝǎ ǎǳǊǾŜƴŀƛǘ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci serait immédiatement pris en charge selon la 

procédure en place qui incƭǳǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!w{ 

(formulaire de remontée des informations relatives aux événements menaçant la 

santé, la sécurité ou le bien être des personnes accueillies). 

 

- Maltraitance : 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ŀŘǳƭǘŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ enfantΣ ŘΩǳƴ enfant Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ enfantΣ ŘΩǳƴ enfant 

Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŀŘǳƭǘŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ !ŘƧƻƛƴǘ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ 

qui décidera de la marche à suivre en fonction de la gravité des faits (voir article 

2.6).  

/Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

circulaire DGAS/217/2007/112 du 22 mars 2007 relative aux obligations de lutte 

contre la maltraitance. 

 

Article 1.5 ς Droit à la confidentialité des informations et au respect 

du secret professionnel 
 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ 

renseignements les concernant et donc de constituer un dossier personnel pour chacune 

ŘΩŜƭƭŜǎΦ 
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La loi du 2 janvier 2002 garantit à toute personne accueillie la confidentialité des 

informations la concernant  (article L. 311-3-4° du CASF).  

 

Secret professionnel 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ soumis à un devoir de réserve, à une 

obligation de discrétion et certaines personnes sont tenues au secret professionnel. 

Le non respect de ces obligations peut justifier une sanction disciplinaire. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘablissement et sont soumises 

au secret médical. Le médecin doit être informé de tout traitement pris en dehors de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾe la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ƭŜǎ 

informations utiles et nécessaires le concernant dans le respect du secret professionnel.  

/Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƴǘŜment de la 

personne accueillie ou de son représentant  légal.  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩL¢9t ǎƻƴǘ : 

¶ Les cahiers de transmission,  

¶ les classeurs de vie des enfants,  

¶ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭes 

professionnels.  

Les informations sont également consignées dans :  

¶ les comptes rendus de réunion de concertation,  

¶ les ordres du jour et comptes rendus de réunion, 

¶ les bilans périodiques.  

 

Informatique et libertés  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ 

informatique et libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978.  

La personne accueillie ou son représentant légal ont le droit de consulter les données, 

demander des modificationǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 

Les données administratives ou médicales sont protégées par le secret professionnel 

comme mentionné ci-dessus. 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ƴƻƳƳŞ ǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭibertés qui a notamment pour 

missions : 

- de procéder aux formalités préalables concernant les traitements soumis à 

autorisation ou à avis préalable de la CNIL 

- ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

personnel et de formuler les recommandations nécessaires au respect de la loi 

informatique et libertés 

- ŘΩLƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données.  
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Article 1.6 ς 5Ǌƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ  
 

Le dossier de la personne accueillie est un outil constitué dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŏƭƻǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

document relatif à sa prise en charge (article L. 311-3-5° du CASF). 

 

La personne accueillie et, le cas échéant son représentant légal, a accès, sur demande 

formulée par écrit de manière précise, à son dossier médical. 

Les informations et les documents doivent être communiqués par des personnes 

habilitées par la loi et avec un accompagnement adapté de nature psychologique, 

médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

 

!ǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

sauf en cas de réquisition judiciaire.  

Une procédure associative a été établie et se trouve en annexe du présent règlement. 

 

Article 1.7 - 5Ǌƻƛǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

accueillie et de sa famille  
 

Les contacts avec la famille sont fondamentaux pour établir un climat de confiance. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ŀǎǎƻŎƛŜǊ 

la personne accueillie et sa famille : 

 

Projet personnalisé  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΣ Řƛǘ projet 

personnalisé  introduit par la loi du 2 janvier 2002 qui garantit à toute personne un droit à 

ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ (article L. 311-3-

7° du CASF). 

 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ pour que ces derniers donnent leur avis sur les objectifs et moyens mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ. 

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ǳƴ 

dialogue entre la personne, ses proches et les professionnels concernés. 

Ce dialogue est nécessaire pour réussir techniquement la coordination ou le passage de 

relais entre intervenants et assurer la cohérence globale du parcours de la personne. 

La réalisation de ce projet nécessite de rechercher des formes de communication 

diversifiŞŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 

usagers sont limitées. 
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Les professionnels recherchent ainsi toutes les réponses possibles pour être au plus près 

des attentes de la personne accueillie et de son représentant légal.  

 

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ±ƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Le Conseil de vie sociale donne son avis et peut faire des propositions sur toute question 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Χ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ 

informé de la suite donnée aux avis et propositions émises. 

Le conseil de vie sociale est composé des délégués des enfants, des représentants des 

parents, de professionnels, de membres du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 

DŞƴŞǊŀƭΣ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 9ƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ 

service éducatif. 

Il se réunit 3 fois par an au minimum. 

 

Autres formes de participation   

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ les actions suivantes visant à associer les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ 

- participation au pǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- consultation préalable en cas de nécessité de réorientation de la personne 

accueillie 

- ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƻǳ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

- cahier de doléances 

- participation à la réunion de rentrée 

- participation à certaines activitéǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜs référents 

qualité et traitée en CVS 

- rencontres avec les différents professionnels pendant les 2 visites médicales 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭa réunion du projet personnalisé une fois 

par an et autant que de besoin sur rendez vous  

- ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ  ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 

un représentant des enfants, un représentant des familles, le cuisinier, la 

diététicienne Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ ŘŜ 

Direction. 

 

Article 1.8 - 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜ όǇƘƻǘƻǎ Ŝǘ ǾƛŘŞƻǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

dans le cadre de ses activités et notamment ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ  
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¢ƻǳǘ ǳǎŀƎŜǊ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ŘŜǾǊŀ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

qui lui sera remise. 

 

Article 1.9 - Droit à une information sur les droits fondamentaux, les 

protections particulières prévues par la loi ou par les contrats et les 

voies de recours à sa disposition 
 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!½Lb-PERROCHAUD a constitué en son sein une commission associative de 

conciliation.  

Cette commission est compétente dans les domaines du fonctionnement, de la gestion, 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

 

Cette commission saisie par le Directeur Général est animée par le Président de 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

comprend : 

¶ Deux administrateurs dont au moins un administrateur référent de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ 

¶ Un représentant de la Direction Générale, 

¶ Le secrétaire du /ƻƳƛǘŞ /ŜƴǘǊŀƭ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, 

¶ ¦ƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

La commission est saisie pour externaliser une situation rendue difficile sur un 

établissement.  

Après avoir étudié la situation, voire rencontré les parties si nécessaire, la Commission est 

chargée de faire des préconisations pour résoudre la difficulté rencontrée. 

 

Cette commission ne saurait se substituer au recours à la personne qualifiée à laquelle il 

Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀƳƛŀōƭŜΦ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀrticle L 311-р Řǳ /!{CΣ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 

ŎƘƻƛȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

autƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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PARTIE 2 : OBLIGATIONS ET DEVOIRS NECESSAIRES AU RESPECT DES 

REGLES DE VIE COLLECTIVE AU SEIN DU DISPOSITIF 

Article 2.1- Vie dans le D-ITEP 
 

 Article 2.1.1 - ±ƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όLƴǘŜǊƴŀǘ κ ǎŜƳƛ-internat)  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ 

des espaces appropriés assurant le respect et la dignité des enfants. 

 

Affectation des locaux  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ о ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎŜƳƛ-internat, 

ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ Ƴǳƭǘƛ-ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {9{{!5 L¢9tΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

scolaire, une infirmerie, un cabinet médical, quatre bureaux dédiés aux rééducateurs ou 

ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 

 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ нмл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ internat se fait le lundi matin à partir de 11h30 et le départ 

le vendredi après-midi  à partir de 14h. 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŘƳƛǎ ŀǳ semi-internat se fait le lundi à 11h30 et le départ 17h, les 

ŀǳǘǊŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł уƘол Ŝǘ ƭŜ départ à 17h sauf le 

vendredi où le départ a lieu à 14h et le mercredi à 16h30.  

 

[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜΦ  

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǊǘƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ 

limites apportées par le Règlement intérieur.  

 

[ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ  Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΦ  

Cependant, des restrictions et limites à cette liberté peuvent être apportées en raison du 

ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǳ Ŏas 

par cas dans le Contrat de séjour (ou DIPC).  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Projet 

Personnalisé Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ autorisation préalable (cf. 

procédure sortie non autorisée/fugue).  

 

Les visites  

Les personnes accueillies peuvent recevoir des visiteurs à des heures compatibles avec la 

ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜ, dans le respect des autres occupants. 
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Les conditions ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Les espaces collectifs suivants sont Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ : espace TV, salle de jeu, 

salle polyvalente, salle informatique, terrain de sport extérieur. 

 

Ces locaux sont librement accessibles et utilisés en fonction des besoins inhérents à la 

prise en charge de chaque personne accueillie.  

Les familles des usagers ne sont pas autorisées à y accéder, sauf autorisation du 

personnel. 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ : locaux administratifs, infirmerie, 

bureau médical, ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 

est obligatoire. 

 

Certains locaux sont interdits : locaux techniques, atelier, cuisine. 

 

Les locaux réservés Ł ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Le courrier 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŞōŜǊƎŞŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǎƻƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Aucun courrier ne peut être ouvert sans le consentement de la personne. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ƴƻƴ 

du courrier, justifiant la restriction apportée à la confidentialité des correspondances.  

 

Le téléphone 

 Le téléphone portable est interdit en règle générale sauf sur dérogation accordée dans le 

cadre du projet personnalisé. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜ ǇƻŎƘŜ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǎƻƛǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 

ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ 

  

Les absences 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΣ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ téléphone en 

ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴŀƴŎŜ  Ŝǘ ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄƛƎŜŀƛǘΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

ǎΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ a5tI ŘŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ƴƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳun accord, la 

a5tI Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 9ƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎ 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ 

des libertés indiviŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǘŜǎ 

mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 
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Le culte  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊƻȅŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ Ł 

la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΦ 

Aucun rite, notamment alimentaire, culturel ou cultuel ne saurait toutefois gêner le 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ  

Toute démarche tendant à ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƻǳ Ł ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

établissements et services. 

Cette interdiction vaut pour : 

- les acteurs associatifs 

- les membres du personnel 

- les enfants et leur famille. 

 

 Article 2.1.2 ς Vie dans le service (SESSAD)  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

des personnes accueillies. Cet accompagnement est effectué dans des espaces appropriés 

assurant le respect et la dignité des enfants. 

 

Affectation des locaux  

Les locaux ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ .ƻǳƭƻƎƴŜ-sur-Mer se situent au 34 rue des Pipots. Ils se 

composent ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ (cf. plan architectural en annexe).   

 

Les entrées et sorties du service 

Le service est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 h à 12h30 et de 13h30 à 17h30, 210  

jours par an au minimum soit 43 semaines.  

Seuls les salariés peuvent entrer et sortir librement sous réserve des limites apportées par 

le Règlement intérieur.  

 

[ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ  Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΦ  

Cependant, des restrictions et limites à cette liberté peuvent être apportées en raison du 

ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǳ Ŏŀǎ 

par cas dans le DIPC.  

Le service  détermine les modalités de sortie éducative en lien avec le projet personnalisé 

Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜȊ-vous, les projets planifiés. Les 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

De manière générale, les enfants et leurs familles ne pénètrent pas librement au sein de 

la structure.  

Certains locaux sont interdits : locaux techniques. 
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Le téléphone 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǇƻǊǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ de 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 

nécessaire. 

 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ 

portable. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜ ǇƻŎƘŜ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ {9{{!5 ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǎƻƛǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎ ŘŜ 

projets spécifiques transmis aux familles.  

  

Les absences 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ, la famille prévient le service et le professionnel concerné par 

téléphone, par mail quelques jours avant ou la veille du rendez-vous afin que le 

professionnel ne se déplace pas sur le lieu de vie (domicile, école). De même que toutes 

les manifestations organisées dans le cadre scolaire, les parents veilleront à prévenir le 

service en temps et heure.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ, le service  interpellera la famille.  

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎ 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛques attribués aux personnes accueillies et 

des libertés individuelles est facilité par le service, qui prend à cet effet, toutes mesures 

utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice. 

 

Le culte  

Le service  respecte les convictions et crƻȅŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΦ 

Aucun rite, notamment alimentaire, culturel ou cultuel ne saurait toutefois gêner le 

fonctionnement général du service et la tranquillité des autres usagers.  

¢ƻǳǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƻǳ Ł ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

établissements et services. 

Cette interdiction vaut pour : 

- les acteurs associatifs 

- les membres du personnel 

- les usagers et leur famille. 

 

Respect des rythmes de vie collectifs 

[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : La présence  des  enfants au sein du service est organisée par les 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous individuel (bilan, consultation 

médicale) ou collectif (groupe). Ils sont par conséquent accompagnés de leur parent ou 

des professionnels.  

Chacun se doit de respecter les horaires planifiés, les locaux  utilisés, le matériel, le travail 

des autres professionnels présents.  



Association Cazin-Perrochaud ς Règlement de fonctionnement ς D-L¢9t [Ω9ǎŎŀƭŜ 23 

Respect des biens et des équipements collectifs  

Le respect des biens et équipements collectifs ou individuels est de rigueur. Tout 

manquement à ce principe engagerait la responsabilité de son auteur tant au plan moral 

que pécuniaire.  

 

Article 2.2 - Obligations individuelles et collectives 
 

/ƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƛǾƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ des autres personnes accueillies et des membres du 

personnel 

 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩƻōƭƛƎŜ Ł ǳƴ 

comportement respectant les biens et les personnes. 

Sont interdits : 

- toute violence physique et/ou verbale 

- toute pression ou harcèlement 

- toute attitude équivoque 

- tout comportement dangereux 

- toute consommation de produits illicites 

- toute consommation de tabac et alcool 

- toute discrimination raciale et homophobe 

 

[Ŝ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞƎƻŎƛŞŜ ƴΩŜǎǘ ǘǊƻǳǾŞŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǾƻƛǊŜ 

judiciaire.  

Toute personne constatant ou ayant connaissance de faits de maltraitance, 

indépendamment du lieu où ils se produisent, est tenue de les signaler immédiatement 

ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ  

Nul ne saurait se retrancher derrière le secret professionnel, voire médical ni être inquiété 

ou sanctionné du fait de ce signalement.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ŎƘŀŎǳƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎǳǊ ŀǳǘǊǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ 

procédures administratives et judiciaires (dépôt de plainte, actions en responsabilité). 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

police ou de gendarmerie. 

 

Dans toutes les circonstances compatibles avec leur état, les personnes accueillies doivent 

ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ : 

- De proférer des insultes, brimades ou obscénités 

- 5ΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŘŘƛŎǘƛŦ όŀƭŎƻƻƭΣ ǘŀōŀŎΣ ŘǊƻƎǳŜΣ Χύ 

- 5ΩŀƎǊŜǎǎŜr verbalement ou physiquement les autres personnes encadrant ou 

enfants 

- 5Ŝ ŘŞǊƻōŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛ (vol, racket) 
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- De dégrader les locaux les installations et la matériel 

- 5Ŝ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- De refuser les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ όǎƻƛƴǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χύ 

 

¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƧǳƎŜǊŀ 

ŀǾŜŎ ŘƛǎŎŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ 

qui seront données, confoǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н.6 ci-dessous. 

Les comportements civiques sont identiques, que ce soit entre enfants, entre enfants et 

encadrants et entre encadrants. 

Les membres du personnel contribuent en toute circonstance à prévenir et empêcher 

ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƎǊŜssivité, de violence ou de maltraitance. 

Tout fait constaté doit être immédiatement référé au référent bientraitance et à la 

Direction qui décidera des suites à donner. 

Les obligations de civilité et de bientraitance pèsent également sur le personnel qui est 

passible de sanctions professionnelles et/ou pénales en cas de méconnaissance avérée de 

ses obligations en ces matières. 

 

Les animaux domestiques 

[Ŝǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

pathologieǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 

ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

de la tranquillité des autres personnes accueillies, sauf dans le cadre de projets 

spécifiques. 

 

 

[ΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ 

possibilités intellectuelles et/ou physiques :  

- se coiffer et se vêtir de façon décente 

- planifier ses activités 

- ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ ƛƴǳtilement à des situations dangereuses 

- ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

adultes dont la sortie est prévue dans le projet personnalisé 

- respecter une certaine vitesse dans les couloirs (ralentir aux intersections) 

- ne pas pousser un fauteuil roulant 

- ne pas courir dans les couloirs 

- ne pas monter seul sur les rampes des véhicules (attendre le Chauffeur) 

- ƴŜ Ǉŀǎ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ǎŀƴǎ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

- gérer ses affaires individuelles 

- ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳx 

Le projet personnalisé est la base des actions mises en place avec et pour chaque usager 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ ǎŜƳƛ-internat 

 

 Respect des termes de la prise en charge 
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[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

légal en ayant signé le contrat de séjour (ou DIPC) acceptent les objectifs de la prise en 

ŎƘŀǊƎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Dans ces conditions lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 

respecter les termes du contrat. 

En cas de contestation les parties recherchent un nouvel accord. 

Le non respect du contrat peut amener une interruption de la prise en charge dont la 

repriǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦс Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 Respect de la vie collective 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǎΩƻōƭƛƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ aussi au respect des règles de vie 

collective au regard de lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭes horaires (départ, arrivée, 

ǊŜǇŀǎΧύΦ 

 

 Respect des rythmes de vie collectifs 

 

[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :  

Les temps de scolarité, les ateliers éducatifs, les activités sportives sont programmés de 

9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 

 

Les temps de restauration : 

Repas du matin : à partir de 7h15 

Repas du midi : 12h -13h30 

Le repas est pris à partir de мнƘ ƧǳǎǉǳΩŁ моƘол Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ  

Une participation aux tâches ménagères est demandée aux usagers selon leurs 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŞǘŀōƭƛΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

la vie quotidienne.  

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ : 

- les goûts de chacun 

- la nourriture 

- les régimes de chacun. 

Le personnel veillera au respect de ces conditions.  

Les menus sont établis en collaboration entre le service de restauration et 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Pour certains usagers, des régimes alimentaires adaptés sont proposés et précisés dans le 

Projet personnalisé. 

Le goûter : 16h30  

Le repas du soir : 19h30-20h30 

 

Respect des biens et des équipements collectifs  

Le respect des biens et équipements collectifs ou individuels est de rigueur. Tout 

manquement à ce principe engagerait la responsabilité de son auteur tant au plan moral 

que pécuniaire.  
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Article 2.3 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ (Internat / 

Semi-internat) : 
 

[ΩŜǎǇŀŎŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ 

ǎΩƻōƭƛƎŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŜǊ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ  

 

Les visites de personnes extérieures 

Le droit de visite est un droit essentiel garantissant le respect de la vie privée et familiale.  

La personne accueillie doit avoir la possibilité de recevoir des personnes extérieures.  

La rencontre peut avoir lieu en salle de réunion ou dans une unité libre en fonction de la 

disponibilité de celles-ci.  

  

Les visiteurs doivent se conformer au présent règlement de fonctionnement affiché dans 

les espaces communs.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de lŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǾƻƛǊΦ   

Article 2.4 - Conditions d'organisation de délivrance des prestations 

offertes par l'établissement à l'extérieur 
 

Considérant la vocation du D-ITEP, celui-ci délivre de manière exceptionnelle des 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜur. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ. [Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ, les 

éducateurs, les cadres de direction et les psychologues peuvent ainsi assurer des visites à 

ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƻǳ Řǳ suivi avant et après la 

sortie de celui-ci. 

 

Article 2.5 - Transferts, déplacements et modalités d'organisation des 

transports 
 

Transport 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǾŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et leur retour en famille ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ aǳƭǘƛǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!½Lb 

PERROCHAUD dans un périmètre de 25 kms pour les enfants admis en semi-internat. Les 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ une heure. 

Dans le cas où le périmètre est dépassé, la famille ou le représentant légal devra amener 

ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀŘŀǇǘŞΦ  

Les Chauffeurs du Département Multiservices formés « Equipiers de premiers secours » 

appliquent une procédure qui prend en compte les aspects sécuritaires. 

Ils sont munis de téléphone portable et peuvent en tout lieu et à tout moment appeler les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό{a¦wΣ thatL9w{ύ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜǎ familles préviennent le Département Multiservices. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ƻǳ ǇŀǊ 

ŘŞŦŀǳǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ aǳƭǘƛǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

difficultés de circulation (cf. Règlement de fonctionnement du Département 

Multiservices, procédure associative « Neige / semi-internat »). 

 

 

Transfert inter ou intra établissement 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

immédiatement ou à un terme proche quelle que soit la raison de ce transfert ou 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 

- planifier le transfert dans la mesure du possible 

- ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŜǊ Ł 

prendre toutes dispositions utiles pour aider au bon déroulement du transfert ou 

du déplacement 

- ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ƻǳ 

déplacée la personne accueillie 

- ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇǊŜǎǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŀǳ ǘǊansfert 

ou au déplacement considéré, sauf urgence médicale 

- ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ 

sera opéré le transfert ou le déplacement 

- organiser les transferts des documents médicaux ou sociaux nécessaires à la prise 

en charge sur le nouveau site de la personne transférée 

 
Modalités de transport des enfants dans les véhicules de service du SESSAD 
Les enfants peuvent être ponctuellement véhiculés dans les véhicules du service pour : 

¶ Être accompagnés à des rendez-vous, 

¶ Participer à des sorties, des séjours de vacances, 

¶ <ǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ 
Cela peut également être le cas des familles (à de plus rares occasions). 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

Article 2.6 - Modalités de reprise des prestations dispensées par 

l'établissement lorsqu'elles ont été interrompues.  
 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ 

ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ après définies : 

- LƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎ. ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŝǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜ 

bénéficiaire. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊΦ 
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- Interruption du fait de la personne bénéficiaire pour des raisons de force 

majeure : 

En cas de maladie nécessitant une hospitalisation, de modification radicale de la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ 

dès que la situation le justifiera, ce dont le bénéficiaire ou son représentant égal 

sera amené à justifier par tout moyen. 

Les prestatioƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊΦ 

 

- Interruption du fait de la personne bénéficiaire pour des raisons personnelles : 

Le bénéficiaire ou son représentant légal doit adresser, par écrit une demande 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ 

donner son accord de principe.  

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊées ne seront pas 

ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊΦ 

Si le bénéficiaire ou son représentant légal interrompt les prestations sans 

préavis, la Maison Départementale des Personnes Handicapées sera saisie par la 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀΣ ŘΩǳƴ Ŏommun accord avec celle-ci 

ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 

 

Article 2.7 - Conséquences du non respect des obligations  
 

[Ŝ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳne des dispositions du présent règlement de fonctionnement sera 

signalé Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƧǳƎŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όles faits et 

les circonstances notamment) des suites qui devront y être données.  

La procédure est la suivante : 

- [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ 

courrier.  

 

- En cas de second manquement constaté, une information écrite est faite par 

courrier à la famille avec demande de rendez-vous. 

Une réunion est organisée entre parents-enfant-équipe afin de revoir les termes 

du règlement de fonctionnement et du contrat de séjour. 

 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǾŜŎ 

information aux représentants légaux. 

Cette sanction est décidée par le Directeur du Département Enfants à partir des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Υ 

o De la gravité de la faute,  

o Du handicap physique et intellectuel de la personne accueillie 

o Du caractère répétitif ou non des fautes.  
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- Enfin, en dernier lieu et/ou en cas de faute grave ou de danger pour les autres 

personnes accueillies,  

o Une exclusion de quelques jours peut être prononcée 

o Une exclusion définitive peut être prononcée par la Direction en 

concertation avec les Instances officielles (Maison Départementale des 

tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞύΦ  

Les actes de violence ou de maltraitance (châtiments corporels, privation touchant aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƘǳƳƛƭƛŀǘƛƻƴǎΧ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ 

par le Conseil ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ мффнύ ǎǳǊ ŀǳǘǊǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƻǳ 

entraineront des procédures administratives disciplinaires ou judiciaires. 
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Fait à Berck sur mer  

 

tƻǳǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /!½Lb-PERROCHAUD 

 

Le 11 mai 2017      Le 11 mai 2017  

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général     Le Président 

E. NANINCK      D. GUERIN 

 

tƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ D-L¢9t [Ω9{/![9 

Le 02/03/2017 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

L. BRIDOU 

 

tƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ D-L¢9t [Ω9{/![9 

Le  02/03/2017 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

L. BRIDOU 

 

Pour les DP  

Le 30/05/2017 
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ANNEXE 1 ς CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNES 
ACCUEILLIE 
 
Charte des droits et libertés de la personne accueillieΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ у 
septembre 2003, mentionnée à l'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des 
familles. 
 
 
Article 1er - Principe de non-discrimination  
 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et 
d'accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l'objet d'une 
discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son 
apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation 
sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment 
politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, 
social ou médico-social.  
 
Article 2 - Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté  
 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, 
individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des 
interventions.  
 
Article 3 - Droit à l'information  
 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information 
claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement 
demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le 
fonctionnement de l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge 
ou d'accompagnement.  
 
La personne doit également être ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘϥǳǎŀƎŜǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ 
dans le même domaine.  
La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues 
par la loi ou la réglementation.  
La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées 
à les communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté 
de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative.  
 
 
Article 4 - Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation 
de la personne dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice 
ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des décisions d'orientation :  
 
1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont 
offertes soit dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son 
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admission dans un établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode 
d'accompagnement ou de prise en charge ;  
2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par 
tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise 
en charge et de l'accompagnement et en veillant à sa compréhension.  
3° Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŀ 
concerne lui est garanti.  
Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé 
n'est pas possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est 
exercé par la famille ou le représentant légal auprès de l'établissement, du service 
ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce 
choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal 
lorsque l'état de la personne ne lui permet pas de l'exercer directement. Pour ce 
qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou services 
médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de 
représentation qui figurent au code de la santé publique.  
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des 
démarches nécessitées par la prise en charge ou l'accompagnement.  
 
 
Article 5 - Droit à la renonciation  
 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle 
bénéficie ou en demander le changement dans les conditions de capacités, 
d'écoute et d'expression ainsi que de communication prévues par la présente 
charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection 
judiciaire, des décisions d'orientation et des procédures de révision existantes en 
ces domaines.  
 
Article 6 - Droit au respect des liens familiaux  
 
La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens 
familiaux et tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en 
charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation 
dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et 
les services assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des 
mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en 
situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques 
compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin.  
Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du 
souhait de la personne, la participation de la famille aux activités de la vie 
quotidienne est favorisée.  
 
Article 7 - Droit à la protection  
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Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par 
l'ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant 
dans le cadre des lois existantes.  
Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris 
sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical 
adapté.  
 
Article 8 - Droit à l'autonomie  
 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de 
son accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations 
contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle 
ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler 
librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans l'institution, à 
l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. Dans les mêmes limites et sous les mêmes 
réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, conserver 
des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son 
patrimoine et de ses revenus.  
 
Article 9 - Principe de prévention et de soutien  
 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge 
ou de l'accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu 
compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement.  
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de 
leurs soins la personne accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, 
dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et des 
décisions de justice.  
 
Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien 
adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et 
convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants.  
 
Article 10 - Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie  
 
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes 
accueillies et des libertés individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet 
effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice.  
 
Article 11 - Droit à la pratique religieuse  
 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des 
différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire 
obstacle aux missions des établissements ou services. Les personnels et les 
bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et 
opinions. Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté 
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d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal 
des établissements et services.  
 
 
Article 12 - Respect de la dignité de la personne et de son intimité  
 
Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. Hors la 
nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de 
l'accompagnement, le droit à l'intimité doit être préservé. 
Fait à Paris, le 8 septembre 2003. 
 

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 

Jean-François Mattei 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

Nicolas Sarkozy 

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, 

François Fillon 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Dominique Perben 

Le ministre délégué aux libertés locales, 

Patrick Devedjian 

Le ministre délégué à la famille, 

Christian Jacob 

[ŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ 

Dominique Versini 

[ŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ 

Marie-Thérèse Boisseau 

[Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ 

Hubert Falco 
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ANNEXE 2 ς twh/95¦w9 !{{h/L!¢L±9 5Ω!//9{ !¦ 5h{{L9w 59 [! 
PERSONNE ACCUEILLIES 
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